
   Classe de CE2 

 
Madame, Monsieur, 
L’an prochain, votre enfant sera scolarisé en CE2. Voici la liste de matériel que doit avoir votre enfant. 
Merci de marquer ses affaires à son nom. Veillez également à ce que le matériel consommable 
(cartouches, colle, …) soit réapprovisionné en cours d’année. 
 

 1 trousse 
contenant : 

 1 stylo à encre + des cartouches bleues effaçables+ 1 
effaceur                            

 3 stylos à bille (bleu, noir, vert)                 
 3 crayons à papier HB ou 3 critériums + taille-crayon avec 

réservoir + 1 gomme blanche 
 4 tubes de colle en bâton 
 1 paire de ciseaux à bouts ronds     
 1 surligneur vert fluo       

  
 1 ardoise blanche + 1 pochette de marqueurs effaçables + 1 chiffon   
 1 règle plate rigide non métallique (30 cm)        
 1 équerre graduée       
 1 calculatrice (Choisir un modèle simple avec les 4 opérations, environ 2 €)  
 1 pochette de feutres et 1 pochette de crayons de couleur      
 2 pochettes à rabats 21 X 29,7 cm      
 2 porte-vues de 100 vues              
 1 ramette de papier blanc format A4 80g  
 1 paquet de feuilles canson blanc  
 1 paquet de 200 feuilles simples perforées blanches à grands carreaux (21 x 29,7 cm)  
 1 cahier de texte ou 1 agenda 
 4 cahiers grand format/grands carreaux (21x 29,7 cm) + 3 grands protège-cahier (un rouge, un 

bleu, un vert)  
 4 petits cahiers de 96 pages + 4 protège-cahiers (un rouge, un jaune, un transparent, un noir  
 1 classeur à levier grand format (dos large) 2 anneaux      
 des intercalaires pour grand classeur (1 x 12)  
 2 boîtes de mouchoirs 
 des étiquettes pour personnaliser les différents cahiers, livres et classeurs  
 sport : 1 paire de patins / baskets à semelle blanche + petit sac. Prévoir une tenue de sport. 

 
Quelques éléments supplémentaires peuvent éventuellement vous être demandés à la rentrée. 
        

Merci de remettre à la rentrée dans le cartable, les papiers et règlements suivants dans des 
enveloppes marquées au nom de l’enfant : 
 

 une attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle accident 

 une photo d’identité récente de l’enfant 

 12 € par élève pour la participation à la cotisation scolaire, 10 € pour chaque élève d’une 
famille de deux enfants, 8 € par élève pour une famille de 3 enfants ou plus. 
 

Chaque versement est à remettre à l’enseignante de l’enfant (même si plusieurs enfants). 

Pour les règlements par chèque, merci de les libeller à l’ordre de : OCCE 67 CS 484. 
 

La rentrée est le jeudi 1er septembre 2016 à 8h30 
Bonnes vacances à tous ! 

 
 


